
Le livre sur le Web. Le monde des livres a? l’e?preuve du nume?rique

Description

Le livre imprime? est-il sur le point de disparai?tre au profit du livre nume?rise? ? Les e?diteurs de livres,
comme les e?diteurs de revues ou de journaux vont- ils vivre dans les mois et les anne?es qui viennent le
me?me cauchemar que connaissent aujourd’hui les majors du disque, confronte?s a? l’essor spectaculaire
des services en ligne, accessibles depuis n’importe quel terminal, fixe ou portable ? Enfin, le livre, tel que
nous le connaissons depuis son invention, de?s les premiers sie?cles de notre e?re, fondement primordial et
premier symbole de notre culture, voire de notre civilisation, n’est-il pas condamne? a? s’effacer, et me?me
a? disparai?tre, au profit d’un vaste marche? d’informations, accessibles par mots-cle?s, celui-la? me?me
que de?frichent depuis les dernie?res anne?es du sie?cle passe? les moteurs de recherche, soucieux de nous
donner les re?ponses les plus pertinentes a? nos diverses questions, de nous faire acce?der aussi vite que
possible aux documents qui peuvent nous e?tre les plus utiles ?

Deux e?ve?nements re?cents donnent a? ces questions, diffe?rentes par leur porte?e et leur signification, une
acuite? et une actualite? singulie?res. Le premier n’est autre que la publication des re?sultats d’une enque?te
re?alise?e aupre?s de professionnels de l’e?dition, re?unis a? Francfort en octobre 2009, a? l’occasion de la
Foire du livre. La moitie? des 840 e?diteurs interroge?s conside?raient que le marche? du livre nume?rique
aurait de?passe?, de?s 2018, celui du livre imprime?. Pour 38 %, parmi eux, le nume?rique allait
repre?senter le quart de leurs recettes en 2011. Et 60 % des e?diteurs interroge?s estimaient que les revenus
provenant de la vente de contenus nume?riques, encore infe?rieurs a? 10 % de leur chiffre d’affaires,
allaient augmenter conside?rablement dans les deux anne?es a? venir. Pour les trois quarts en provenance
d’e?diteurs venus d’Europe continentale, ces re?sultats tranchent singulie?rement avec les propos tenus dans
les alle?es du Salon du livre, a? Paris, en mars de la me?me anne?e. Quelques mois plus to?t, les e?diteurs
tentaient encore de se rassurer en soulignant le caracte?re irremplac?able du livre imprime? : seule l’e?dition
scientifique, a? leurs yeux, e?tait concerne?e par l’ave?nement du nume?rique.

Le second e?ve?nement fait figure de rappel a? l’ordre : c’est le jugement, rendu le 18 de?cembre 2009 par
le tribunal de grande instance de Paris, qui interdit au moteur de recherche Google de nume?riser les
ouvrages sans l’autorisation de leurs e?diteurs. Apre?s trois ans et demi de proce?dures, Herve? de la
Martinie?re, pre?sident du groupe du me?me nom, biento?t rejoint par le Syndicat national de l’e?dition et la
Socie?te? des gens de lettres, soulignaient justement le caracte?re inalie?nable des droits d’auteur, parlant
d’une double victoire, « a? la fois patrimoniale et morale ». Dans le me?me esprit, les principales maisons
d’e?dition franc?aises et le Syndicat national de l’e?dition (SNE) de?posaient un recours, le 27 janvier 2010,
devant un tribunal fe?de?ral de New York pour contester le projet d’accord conclu entre Google et des
associations repre?sentant les auteurs et les e?diteurs ame?ricains, jugeant ce dernier, s’il devait s’appliquer
aux ouvrages non-ame?ricains, « illogique, injuste et discriminatoire ». Estimant de son co?te? que ce
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jugement constituait « deux pas en arrie?re pour les droits d’acce?s des internautes au patrimoine 
litte?raire franc?ais et mondial », plac?ant ainsi la France « en queue de peloton de l’Internet », le moteur
de recherche annonc?a d’emble?e son intention de faire appel du jugement. Selon Mai?tre Alexandra Neri,
l’avocate de Google, le juge franc?ais ne saurait se substituer au juge ame?ricain pour la nume?risation des
livres provenant des bibliothe?ques nord-ame?ricaines, quels qu’ils soient. Il convient ensuite de ne pas
confondre la nume?risation d’un ouvrage avec sa reproduction, entendue comme un « acte de contrefac?on
». Enfin, la mise a? disposition gratuite, en ligne, d’extraits, rele?ve toujours selon l’avocate, de l’ « 
exception de courte citation », qui existe en droit franc?ais, a? condition, comme le tribunal de grande
instance l’a du reste souligne?, que ce droit de citation se borne a? appuyer ou a? illustrer des propos ou une
analyse, ce qui n’est pas toujours le cas.

Il est vrai que l’adaptation des droits d’auteur au monde nume?rique est de?sormais requise, non seulement
a? l’e?chelle nationale, mais e?galement et plus su?rement a? l’e?chelle europe?enne. Et les conceptions du
droit de citation ne sont pas les me?mes, en France et aux Etats-Unis. L’« exception de courte citation », en
droit franc?ais, permet, sans autorisation pre?alable, la mise a? disposition, gratuitement, en ligne ou en
version imprime?e, de courts extraits. Le fair use ame?ricain, quant a? lui, permet des extraits d’une toute
autre porte?e, en vertu d’une interpre?tation plus large de cet usage, dans l’inte?re?t compris autrement, des
auteurs et surtout des lecteurs. Jusqu’ou? les e?diteurs europe?ens, et Bruxelles seraient-ils pre?ts a?
s’engager dans cette voie ?

Depuis cette date, apre?s ce que l’on serait tente? d’appeler une « monte?e aux extre?mes », les e?diteurs,
rasse?re?ne?s par le rappel a? l’ordre du 18 de?cembre, condamnant a? bon droit ce qui s’apparente a? un
fait accompli, s’emploient a? renouer les fils du dialogue avec Google, depuis cette « main tendue », au
lendemain du verdict, par Serge Eyrolles, pre?sident du SNE et des e?ditions du me?me nom, jusqu’a?
l’invitation qui leur est faite par Marc Tessier, dans son rapport remis au ministre de la culture, le 12 janvier
2010, de ne?gocier « d’e?gal a? e?gal » avec le moteur de recherche, en passant par la pre?sentation, par
Herve? de la Martinie?re, fin de?cembre 2009, des diffe?rentes « pistes » pour nume?riser ses ouvrages avec
Google, dans les meilleures conditions possibles.

Rendons d’abord ce le?gitime hommage a? Google, puisque certains s’obstinent encore a? faire de cette
entreprise un bouc e?missaire, seul moyen pour eux de masquer leurs conservatismes ou de de?fendre leurs
rentes de situation. Le constat, en effet, s’impose : c’est elle qui donna le coup d’envoi de la nume?risation
les livres, le 14 de?cembre 2004. A peine six ans apre?s son lancement, en 1998, le moteur de recherche
e?tait de?ja? le premier sur le marche? de la recherche d’informations sur la Toile. L’ambition de Google
Books, sur cette lance?e, semblait irre?aliste, assure?ment utopique : devenir la plus grande bibliothe?que du
monde, gra?ce a? la nume?risation en six ans de quinze millions d’ouvrages, rendant ainsi pre?s de cinq
milliards de pages accessibles depuis n’importe quel terminal connecte? a? Internet. Devant cette
perspective, on se rappelle l’e?motion de Jorge Luis Borges e?voquant la bibliothe?que d’Alexandrie : « 
Quand on proclama que la bibliothe?que comprenait tous les livres, la premie?re re?action fut un bonheur 
extravagant ». Le re?ve n’allait-il pas devenir re?alite?, gra?ce aux promesses de la nume?risation ?
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En ce de?but 2010, Google Books a nume?rise? environ dix millions de livres en mode « texte », par
opposition au mode « image », simple photographie de la page concerne?e. Un million et demi de livres
tombe?s dans le domaine public ; pre?s de sept millions de livres e?puise?s, non re?e?dite?s, mais encore
prote?ge?s par le droit d’auteur : 1,8 million de livres autorise?s par les e?diteurs. Plus de 30 000 e?diteurs
venus du monde entier ont conclu un accord avec l’entreprise californienne. Beaucoup, parmi eux, sont de
petits e?diteurs inde?pendants : ils s’accorderaient sans doute avec Michel Valenti, fondateur des Editions
de l’Eclat, le premier e?diteur franc?ais ayant conclu un accord avec Google Livres en 2005, pour estimer
que « la version gratuite n’est pas nuisible [et] encourage au contraire les ventes ». Et d’ajouter, comme lui
: « Mes meilleures ventes ont toujours une version gratuite ». Plus de trente bibliothe?ques ont conclu un
accord avec Google (voir le n°2-3 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2007). Parmi
elles, sept sont europe?ennes, dont trois appartiennent a? l’espace francophone, la plus grande en Belgique,
une autre e?tablie a? Lausanne, et la bibliothe?que municipale de Lyon, la seule franc?aise. Par son accord
signe? en juillet 2008, la ville de Lyon a ne?gocie? la nume?risation par Google de 1,35 million de livres, ce
qui en fait le deuxie?me fonds franc?ais, consultables et te?le?chargeables gratuitement depuis Google
Livres, ou a? partir d’un site de?die? de la BmL, en contrepartie de l’exploitation commerciale des fichiers
pour une pe?riode de vingt-cinq ans. Georges Kepenekian, adjoint a? la culture de la mairie de Lyon,
plaidait alors : « Un partenariat public-prive? est la seule solution pour re?pondre a? notre mission 
premie?re, la mise a? disposition au plus grand nombre de nos collections ». Estime? a? plus de 50 millions
d’euros, le cou?t de cette nume?risation, qui de?buta avant la fin 2009, est presque mille fois supe?rieur au
budget annuel dont la bibliothe?que lyonnaise dispose pour la nume?risation de ses ouvrages.

Google concentre assure?ment tous les regards. L’entreprise n’est pourtant pas la seule a? s’engager dans
l’aventure de la nume?risation : elle a me?me suscite? de nombreuses vocations et acce?le?re?
immanquablement la re?alisation de certains projets. Conclue au de?part pour contrer Google, l’Open Book
Alliance, due a? l’initiative d’une ONG, l’Internet Archive, a e?te? rejointe, en aou?t 2009, par Microsoft,
Yahoo ! et Amazon. De me?me Gallica, le site Internet ouvert par la Bibliothe?que nationale de France, a
de?ja? nume?rise?, a? ce jour, 145 000 ouvrages francophones. Quant a? Europeana, ve?ritable muse?e
virtuel europe?en (voir le n°9 de La revue europe?enne des me?dias, hiver 2008-2009), avec ses tableaux,
ses films et ses œuvres musicales, apre?s avoir nume?rise? des ouvrages libres de droits, tombe?s dans le
domaine public, elle envisage de s’e?tendre en direction d’œuvres encore soumises au droit d’auteur
provenant de diffe?rents pays de l’Union europe?enne. Aucune de ces entreprises, non plus que le site
allemand Libreka, ouvert a? l’initiative des e?diteurs et des libraires, n’aurait connu pareil essor sans l’effet
d’e?mulation produit par le pionnier californien. Force est pareillement de constater que seules
rencontreront le succe?s celles qui, refusant d’e?tre des offres « ferme?es », ne s’excluront pas d’elles-
me?mes des plus grands portails ou moteurs de recherche de la Toile et de leurs multiples bretelles d’acce?s.
Force enfin est de reconnai?tre que plus que d’autres pays, comme les Etats-Unis bien su?r, mais aussi le
Royaume-Uni, l’Espagne, l’Allemagne, la Suisse ou la Belgique, la France fut longtemps re?fractaire a?
l’ide?e de nouer des partenariats avec les plus grands acteurs du Web.

Au demeurant, une entreprise comme Google n’est pas de?sinte?resse?e : elle vend aux annonceurs des
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espaces publicitaires – des bannie?res et, plus encore, des liens sponsorise?s – ce qui permet au moteur de
recherche de re?pondre gratuitement a? nos questions, a? nos « reque?tes ». Ces liens publicitaires ont
rapporte? plus de 20 milliards de dollars a? l’entreprise en 2008, soit la moitie? de la publicite? investie
chaque anne?e sur Internet. C’est le me?me mode?le e?conomique qui s’applique aux livres : de leur
nume?risation, offerte gratuitement, aujourd’hui aux grandes bibliothe?ques comme celle de Lyon, demain
aux e?diteurs ou a? leurs auteurs, le moteur de recherche attend la manne publicitaire des annonceurs. Son
inte?re?t, du reste, est d’autant plus grand de ne?gocier avec les bibliothe?ques ou les e?diteurs de notre
pays que le franc?ais est au 5e rang, parmi les 40 langues utilise?es par Google Livres. Ce n’est donc pas par
hasard si l’entreprise californienne a profite? de la Foire du livre de Francfort, en octobre 2009, pour
annoncer le lancement prochain de Google Editions, une plate-forme d’acce?s payant en ligne de 2 millions
de titres nume?rise?s, accessibles depuis n’importe quel terminal connecte? a? Internet.

Deux e?ve?nements coi?ncident avec l’annonce de Francfort. Le premier est la re?vision, le 9 novembre
2009, de l’accord conclu le 28 octobre 2008 entre Google d’un co?te?, les e?diteurs et les auteurs de livres
de l’autre. Apre?s avoir subi d’importantes modifications, le texte ne concerne plus, de?sormais, que les
œuvres inscrites au registre ame?ricain des droits d’auteur, en provenance seulement donc du Royaume-Uni,
du Canada et de l’Australie. Cet accord signe l’arre?t des poursuites judiciaires engage?es pour contrefac?on
contre Google en 2005 : l’entreprise avait nume?rise? des ouvrages e?puise?s, sans l’autorisation des ayants
droit alors qu’ils n’e?taient pas encore tombe?s dans le domaine public. Selon l’accord signe? par
l’Association of American Publishers et l’Authors Guild, deux organisations repre?sentant les ayants droit
ame?ricains, Google s’engage a? reverser aux e?diteurs et aux auteurs 63 % des be?ne?fices en provenance
de la bibliothe?que nume?rique. L’entreprise s’engage par ailleurs a? cre?er un fonds de 125 millions de
dollars destine? a? re?mune?rer les œuvres dites « orphelines », toujours soumises aux droits d’auteur, mais
dont les ayants droit sont inconnus ou introuvables. Baptise? Registre des droits du livre, ce fonds sera
place? sous le contro?le d’un tiers inde?pendant.

L’autre e?ve?nement re?side dans ces premie?res batailles auxquelles se livrent, pour la premie?re fois a?
grande e?chelle, a? la veille des fe?tes de la fin d’anne?e 2009, les constructeurs des lecteurs de livres
nume?rise?s ou ceux qui les commercialisent. Tandis qu’Apple annonce le lancement, peu apre?s la
rencontre des professionnels de l’e?lectronique a? Las Vegas, en janvier 2010, d’une tablette Internet,
l’iSlate, dote?e d’un e?cran tactile multipoint de 25 a? 28 cm de diagonale, les entreprises ayant
commercialise? les premie?res « liseuses » s’inquie?tent : Sony avec son eReader, Amazon et son Kindle,
Samsung avec le eInk, et me?me le lecteur Nook lance? par Barner and Nobles, ou encore le Vooks –
contraction de vide?o et de books, qui me?lange les textes et les images vide?o – conc?u par l’e?diteur
ame?ricain Simon and Shuster… L’iSlate ne sera-t-il pas tre?s prochainement pour le livre nume?rique ce
que repre?sente l’iPod, depuis 2005, pour la musique ?

Les accords avec l’incontournable Google, la progression accrue de la nume?risation des livres, l’arrive?e
programme?e des lecteurs des livres nume?rise?s : le concours de circonstances de?signe, en ce de?but
2010, les enjeux de la nume?risation des livres. Pour le livre, la re?volution nume?rique n’en est de?ja? plus
a? ses balbutiements. Apre?s la musique et le cine?ma, c’est au tour des me?dias imprime?s : le livre, le
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journal, la revue. La nume?risation facilite grandement la conservation en me?me temps qu’elle permet la
manipulation d’ouvrages jusque-la? trop fragiles pour e?tre mis a? la disposition du public. Elle permet
l’autoe?dition, la mise en ligne de leurs ouvrages par des auteurs n’ayant pas acce?s aux maisons d’e?dition.
La nume?risation assure aux livres une visibilite? et une accessibilite? sans aucune commune mesure avec
celles que le monde imprime? permet, ce qui est d’autant plus important que plus d’un Franc?ais sur deux
de?clare ne pas avoir lu de livre au cours des douze derniers mois (53 % selon l’enque?te 1997-2008 du
ministe?re de la culture sur les pratiques culturelles). Elle ouvre le marche? de la recherche d’informations,
face aux prouesses des robots qui fure?tent inlassablement dans l’ensemble des livres nume?rise?s – 12
millions de livres pour le seul Google Livres accessibles dans 124 pays et dans 42 langues, pour re?pondre
a? nos questions avec une pertinence toujours accrue. Enfin, l’internaute pourra, en ouvrant certains portails
du Web, consulter des extraits d’ouvrages re?cents ou bien, s’il s’agit de livres tombe?s dans le domaine
public, les lire ou les imprimer dans leur inte?gralite?. Pour les livres soumis aux droits d’auteur, les plus
re?cemment publie?s par conse?quent, l’internaute pourra payer pour avoir le droit de les te?le?charger sur
sa « liseuse », ou bien en commander sur Internet la version imprime?e.

Ce qui change de fond en comble le monde dans lequel les livres ont ve?cu depuis cinq sie?cles, ce qui place
l’e?dition dans un e?cosyste?me nouveau, c’est la singularite? de plusieurs ruptures technologiques :
d’abord, la ge?ne?ralisation de la nume?risation des textes ; ensuite, l’essor des re?seaux a? haut de?bit ; la
multiplication enfin des terminaux, fixes ou portables. Rien n’arre?tera plus la progression de ces
technologies. Et l’innovation, en l’occurrence, re?sultera de l’expe?rimentation des nouveaux mode?les
e?conomiques, au confluent de ces trois ruptures.

Apre?s plusieurs avertissements, apre?s que des voix se sont e?leve?es, a? la Bibliothe?que nationale de
France, a? l’Institut national de l’audiovisuel et au sein de l’universite?, pour de?noncer la me?canique du
bouc e?missaire, en de?pit des appels lance?s en faveur d’une taxation de ses revenus publicitaires, taxation
probablement techniquement et juridiquement impossible ou contre-productive, le rapport sur « la
nume?risation du patrimoine e?crit », remis le 12 janvier 2010 au ministe?re de la culture et de la
communication, est venu e?teindre, sinon apaiser, la pole?mique anti-Google. A tout le moins, il a
de?tourne? l’attention d’une concentration ste?rile sur le moteur de recherche. A cette fin, il a de?signe?
l’enjeu pour le monde de l’e?dition des livres : lui e?pargner, me?me si les mots du rapport ne sont pas ceux-
la?, la catastrophe ve?cue par les majors du disque depuis la naissance des premiers sites d’e?change de
musique.
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Dans cette perspective, deux pre?conisations retiennent l’attention, parce qu’elles sont les deux conditions
qui rendent possible l’adaptation au nume?rique du monde de l’e?dition, parce qu’elles lui permettent de
relever, pour le « patrimoine de l’e?crit », les de?fis du nume?rique, et d’en tirer le meilleur parti possible.
La premie?re de ces pre?conisations, a? l’adresse des e?diteurs et des bibliothe?ques publiques
patrimoniales, est la cre?ation d’une plate-forme unique de consultation ou? les internautes pourraient avoir
acce?s a? l’ensemble des livres francophones nume?rise?s, pour les feuilleter, les lire en partie ou en
totalite?, ou les imprimer, voire les te?le?charger ou les acheter a? la faveur de renvois sur le site d’un
e?diteur pour les ouvrages encore prote?ge?s par les droits d’auteur.

Le rapport milite en second lieu pour d’autres formes de partenariat public-prive?, proposant notamment
d’ouvrir des ne?gociations avec Google, en vue d’un « e?change e?quilibre? de fichiers nume?rise?s […]
de qualite? e?quivalente et de formats compatibles ». Pareil accord, selon Marc Tessier, « pourrait viser, 
non pas a? faire prendre en charge l’effort de nume?risation mais a? le partager », allant jusqu’au « 
partage des recettes lie?es a? la vente croise?e de ces fichiers ». Ainsi, en effet, les livres francophones
seraient pre?sents dans la vitrine de Google Books, et la plate-forme nationale profiterait des ouvrages
nume?rise?s pour le moteur de recherche ame?ricain. En recevant ce rapport, Fre?de?ric Mitterrand
conside?rait que les 750 millions re?serve?s a? la nume?risation par le Grand emprunt constituaient, en
l’occurrence, un « formidable levier » permettant a? la France de rattraper le temps perdu : « Le temps du 
retard est fini […], la France prend de l’avance en Europe sur la nume?risation ». Encore fallait-il, comme
il le souligna, que « les passions laissent la place a? la re?flexion ». A chacun, de?sormais, de trouver ses
marques. L’urgence demeure de re?unir les conditions d’une paix juste et durable, profitable a? tous, entre
les acteurs de la Toile d’un co?te?, et les repre?sentants du monde du livre de l’autre, les bibliothe?ques, les
libraires et les e?diteurs.
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